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Cabinet,
Direction des Sécurités,

Bureau de la planification et des opérations

Montpellier, le 04 décembre 2020                                      

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020-01-1608

Portant interdiction de toute manifestation organisée le samedi 5 décembre 2020, sur la
place de la Comédie et l’esplanade Charles de Gaulle à Montpellier

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2216-3, L 2212-2,5° et L.
2215-1,3° ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-5 à L.211-8, L.211-15, R.211-2 à R.211-9, et
R.211-27 à R.211-30 ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 3131-1, L 3131-15 et L 3131-17 et L 3136-1 ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire sur l'ensemble du territoire
de la République ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020, modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatifs aux pouvoirs des préfets à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 17 juillet 2019 portant nomination de Monsieur
Jacques Witkowski en qualité de préfet de l’Hérault (hors classe) ;

Vu la posture du plan Vigipirate au niveau urgence attentat ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un nou-
veau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale en raison du
caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

Considérant que par décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020, susvisé, l’état d’urgence sanitaire est déclaré à
compter du 17 octobre 2020 à 0 heure sur l’ensemble du territoire de la République ;

Considérant que le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020, modifié, susvisé, définit dans son article 1er et en an-
nexe 1 les mesures d’hygiène et de distanciation sociale, incluant la distanciation physique d’au moins un mètre
entre deux personnes, qui doivent être observées en tout lieu et en toute circonstance ;

Considérant que plusieurs manifestations sous la forme de cortège ou en position statique, déclarées ou non-dé-
clarées, sont prévues ce samedi 05 décembre 2020 à partir de 14 heures sur la place de la Comédie et l’esplanade
Charles de Gaulle ; et compte tenu de la mobilisation des semaines précédentes à Montpellier, ces manifestations
cumulées ensemble sont susceptibles de rassembler plus de 1500 personnes simultanément sur la place de la Co-
médie ;

Considérant que dans un contexte de réouverture des commerces depuis le 28 novembre dernier, le créneau ho-
raire choisi entre 14 heures et 18 heures par les organisateurs des différentes manifestations, devrait fortement
perturber les commerçants en centre-ville ;

Considérant que des échanges ont été engagés par les services de l’ État auprès des organisateurs des manifesta-
tions déclarées pour un aménagement des manifestations permettant le respect des règles sanitaires, et la limita-
tion des troubles à  l’ordre public ; 
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Considérant que la seconde période de confinement a entraîné une perte considérable de chiffres d’affaires pour
les entreprises françaises, qu’ainsi, la reprise des commerces du centre-ville de Montpellier est une priorité qu’il
convient de sécuriser ;

Considérant qu’en effet, à l’approche des fêtes de fin d’année et à l’occasion du « Black Friday » prévu ce week-
end du samedi 5 au dimanche 6 décembre 2020, un afflux exceptionnel de personnes est attendu dans le centre-
ville de Montpellier, notamment sur la place de la Comédie et l’esplanade Charles de Gaulle, avec la présence de
nombreuses familles qui viendront faire leurs achats ;

Considérant que plusieurs organisations ont appelé à perturber le « Black Friday », appel à manifester qui n’a pas
fait l’objet d’une déclaration contenant les mentions prévues à l’article L 211-2 du code de la sécurité intérieure, en
y précisant, en outre, les mesures que les organisateurs des rassemblements mettent en œuvre afin de garantir le
respect des dispositions de l’article 1er du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020, modifié, susvisé ;

Considérant par conséquent, que des risques de déambulation sauvage et de débordements dans le secteur de
l’Écusson sont à prévoir ;

Considérant qu’au vu du nombre de participants et en raison du contexte sanitaire, les organisateurs des manifes-
tations organisées sur la place de la Comédie et l’esplanade Charles de Gaulle, ne présentent pas d’éléments per-
mettant de garantir le respect des gestes barrières et de la distanciation sociale, par tout moyen, entre tous les
participants de ces manifestations ;

Considérant que ces manifestations seraient de nature, en raison des attroupements qu’elles créeraient à favori-
ser la diffusion du virus et compromettraient ainsi la qualité de la réponse sanitaire des établissements de santé
dans le département de l’Hérault ;

Considérant qu’au cours des différents rassemblements organisés dans l’Hérault, des actes de violences et de dé-
gradations ont été commis à l’encontre des forces de l’ordre, des enseignes commerciales, des établissements
bancaires, des abribus, de biens publics et de biens privés ;

Considérant que lors des manifestations antérieures et malgré les dispositifs de sécurité mis en place par les ser-
vices de police, et le renfort de forces mobiles, le risque de troubles à l’ordre public ne peut être prévenu raison-
nablement dans le centre-ville de Montpellier en raison de la détermination de certains groupes de personnes à
s’attaquer physiquement avec violence aux forces de l’ordre, d’établir des stratégies alliant mobilité et effet de
surprise et d’essayer d’envahir aux fins de dégradations les commerces de Montpellier pris comme cibles ;

Considérant qu’en effet, lors de la dernière manifestation du 28 novembre 2020 qui a réuni 3800 personnes, et
malgré l’accord des services préfectoraux, il a été constaté le non-respect des mesures sanitaires, la majorité des
manifestants ne portaient pas le masque correctement et ne respectait pas la distanciation physique ; qu’à la fin
de cette manifestation, un nouveau cortège de 1500 personnes s’est formé pour partir en déambulation sauvage
en direction de l’hôtel de police, ne respectant pas ainsi les horaires et itinéraire déclarés ; qu’une partie de ces
manifestants disposait des poubelles en travers de la route pour y mettre le feu ; que cette manifestation s’est sol-
dée par deux interpellations pour dégradation par moyens dangereux, entrave à la circulation du tramway et port
d’arme de catégorie D ;

Considérant que de plus, lors des trois dernières manifestations, et après dispersion, de 200 à 300 personnes ont
continué à déambuler, avec la semaine dernière, des entraves à la circulation et une tentative d’incendie du sapin
de Noël situé place de la Comédie ;

Considérant que des craintes sont évoquées compte tenu de la proximité immédiate du bureau de police de la
Comédie et du centre commercial « le Polygone » qui pourraient être la cible des manifestants ;

Considérant qu’au vu de ces derniers évènements recensés et notamment des violences commises, le renfort de
forces mobiles a été sollicité afin d’assurer la sécurité publique dans le centre-ville de Montpellier ;

Considérant qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier l’exercice du
droit de manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que dans ce cadre, elle se doit de prendre les mesures
nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à prévenir tant la commission d’infractions pénales que les
troubles à l’ordre public ;

Considérant que par leur violence, leur caractère radical et répétitif, les agissements illégaux et violents survenus
dans le cadre de manifestation revendicative ou à l’occasion de celle-ci, excèdent le cadre de la liberté de mani-
festation et les désagréments qu’un mouvement revendicatif peut entraîner, de manière générale, à l’égard des
usagers ;

Considérant que par ailleurs, les forces de l’ordre ne sauraient durablement être distraits des autres missions qui
leur incombent, notamment la prévention de la menace terroriste toujours très prégnante et le contrôle des me-
sures liées à la lutte contre la propagation du virus covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire actuel ;
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